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L3T

L3T

L3T

L1
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Poste Transfo

EU PRO

AEP PRO

EU Refoul.

PI

Réseau Eaux Usées gravitaire DN 200

Réseau Eaux Usées en refoulement Ø75

Regard de Visite Eaux Usées Ø1000
HTA PRO Réseau HTA

ECL PRO Réseau Eclairage 2Ø90 + Vidéoprotection 1Ø90

TEL PRO Réseau Mutualisé de Télécom : 9Ø42/45

Candélabre routier Ht 8m

Coffret BT

Coffret Gaz

GAZ PRO réseau Gaz

L1T chambre L1T

L3T chambre L3T

Regard de Branchement Eaux Usées

Réseau Adduction d'Eau Potable

Poteau Incendie

Armoire d'Eclairage

Candélabre piéton double Ht 5m

réseau SLTSLT SLT

regard 50x50 SLT

Armoire SLT

c Equipements SLT (feux, ...)

Purge

TEL PRO Branchement télécom lots :5Ø42/45

regard 80x80 SLT

LEGENDE RESEAUX SECS PROJETÉS LEGENDE RESEAUX HUMIDES PROJETÉS 

FUTUR GESTIONNAIRE : GRAND LYON - DIRECTION DE L'EAU
Futur gestionnaire : ENEDIS

Futur gestionnaire : SIGERLY

Futur gestionnaire : GRAND LYON -VIFU

Futur gestionnaire : GRDF

Futur gestionnaire : GRAND LYON VMPA

Tranchée drainante
EP PRO

Candélabre piéton simple Ht 5m

LEGENDE DES RESEAUX EXISTANTS

Réseau Unit. / EU

Réseau HTA / BT

Réseau Eclairage public

Réseau EP

Réseau Gaz

Réseau transport RTE

Réseau  AEP Réseau Orange Télécom

Réseau de chauffage urbain

NOTA : Les renseignements indiqués sur ce plan concernant l'ensemble des réseaux existants ne sont donnés qu'à
titre indicatif. Il appartiendra à l'entrepreneur d'en vérifier l'exactitude sur place, de protéger ces réseaux pendant la
durée des travaux et de prendre contact avec les services concernés selon la réglementation en vigueur.

Réseaux Numéricâble (tracé incertain)

Réseaux inconnus

Périmètre projet

MAITRISE D'OUVRAGE

MAITRISE   D'OEUVRE
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Ce plan est notre propriété et ne peut etre reproduit ou communiqué à des tiers sans notre autorisation écrite.
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